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INFECTION PAR LE VIRUS
DE LA PESTE DES PETITS RUMINANTS
[bookmark: article_1.14.8.1.][bookmark: rubrique_peste_des_petits_ruminants_cont]Article 14.8.1.
Considérations générales
Aux fins de l’application des dispositions prévues par le Code terrestre, la période d'incubation de la peste des petits ruminants est fixée à 21 jours.
Aux fins de l’application des dispositions fixées par le présent chapitre, l’expression « animaux sensibles » désigne plus particulièrement les ovins et caprins domestiques mais inclut également les bovins, les chameaux, les buffles et les espèces de ruminants sauvages.
Un cas désigne un animal infecté par le virus de la peste des petits ruminants.
Ce chapitre traite non seulement de l’apparition de signes cliniques causés par le virus de la peste des petits ruminants, mais aussi de la présence d’infection par le virus de la fièvre aphteuse sans manifestations cliniques.
L’existence d’une infection par le virus de la peste des petits ruminants est avérée lorsque :
1.	le virus de la peste des petits ruminants a été isolé et identifié en tant que tel chez un animal, ou à partir d’un produit issu de cet animal, ou
2.	de l’antigène viral ou de l’acide ribonucléique (ARN) viral, spécifiques d’un ou plusieurs sérotypes du virus de la peste des petits ruminants, ont été détectés dans des prélèvements provenant d’un ou plusieurs animaux manifestant ou non des signes cliniques évoquant la peste des petits ruminants et non susceptibles d’être rattachés de façon certaine à une autre maladie, ou épidémiologiquement reliés à une suspicion ou à un foyer confirmé de peste des petits ruminants, ou encore au sujet desquels il existe des raisons de suspecter un lien ou un contact antérieurs avec la peste des petits ruminants, ou
3.	des anticorps dirigés contre des antigènes du virus de la peste des petits ruminants, qui ne résultent pas d’une vaccination, ont été mis en évidence chez un ou plusieurs animaux épidémiologiquement reliés à une suspicion ou à un foyer confirmé de peste des petits ruminants chez les animaux sensibles ou manifestant des signes cliniques évoquant une infection par le virus de la peste des petits ruminants et non susceptibles d’être rattachés de façon certaine à une autre maladie.
Les normes pour les épreuves de diagnostic et les vaccins sont fixées par le Manuel terrestre.
[bookmark: article_1.14.8.3.]Article 14.8.2.
Marchandises dénuées de risque
Lorsque l’autorisation d’importer ou de faire transiter par un territoire porte sur les marchandises énumérées ci-dessous, les Autorités vétérinaires ne doivent imposer aucune condition liée à la peste des petits ruminants quelle que soit la situation sanitaire du pays ou de la zone d’exportation au regard de la maladie : cuirs et peaux semi-traités (peaux chaulées et peaux picklées, ainsi que cuirs semi-traités –  par exemple tannés au chrome [« wet blue »] ou en croûtes), à condition que ces produits aient été soumis aux traitements chimiques et mécaniques en usage dans l’industrie de la tannerie.
[bookmark: article_1.14.8.4.]Article 14.8.3.
Pays ou zone indemne de peste des petits ruminants
La situation sanitaire d’un pays ou d’une zone au regard de la peste des petits ruminants peut seulement être déterminée après avoir pris en considération les critères relatifs aux ruminants domestiques exposés ci-après, selon leur pertinence :
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1.	la peste des petits ruminants doit être inscrite parmi les maladies à déclaration obligatoire sur l’ensemble du territoire national ; tous les signes cliniques évoquant la peste des petits ruminants et non susceptibles d’être rattachés de façon certaine à une autre maladie doivent être l’objet d’investigations sur le terrain et/ou au laboratoire ;
2.	un programme de sensibilisation doit fonctionner de manière permanente, visant à favoriser la déclaration de toutes les suspicions de peste des petits ruminants ;
3.	l’Autorité vétérinaire doit disposer d’informations actualisées et avoir autorité sur toutes les exploitations détenant des ruminants domestiques se trouvant dans le pays ou la zone ;
4.	s’agissant des ruminants domestiques, une surveillance sanitaire adéquate doit être en place, visant à déceler la présence d’infection même en cas d’absence de signes cliniques ; cela sera réalisé au moyen d’un programme de surveillance sanitaire conforme aux dispositions prévues au chapitre 1.4.
Un pays ou une zone peut être considéré(e) comme indemne de peste des petits ruminants lorsqu’il a été établi que la maladie n’y existe pas  depuis au moins trois ans.
Article 14.8.4.
Recouvrement du statut indemne
Dans les pays ou zones récemment infectés par le virus de la peste des petits ruminants, le délai de recouvrement du statut indemne est fixé à six mois à compter de la date d’abattage du dernier animal infecté pour les pays dans lesquels est pratiquée une politique d’abattage sanitaire accompagnée ou non d’opérations de vaccination.
[bookmark: article_1.14.8.5.][bookmark: rubrique_peste_des_petits_ruminants_comm]Article 14.8.5.
Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zones indemnes de peste des petits ruminants
Pour les petits ruminants domestiques et les bovins, chameaux et buffles 
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les animaux :
1.	ne présentaient aucun signe clinique de peste des petits ruminants le jour de leur chargement ;
2.	ont été entretenus depuis leur naissance, ou au moins durant les 21 derniers jours, dans un pays ou une zone indemne de peste des petits ruminants.
[bookmark: article_1.14.8.6.]Article 14.8.6.
Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zones indemnes de peste des petits ruminants
Pour les ruminants sauvages
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant :
1.	que les animaux ne présentaient aucun signe clinique évoquant l’infection par le virus de la peste des petits ruminants le jour de leur chargement ;
2.	qu’ils proviennent d’un pays ou d’une zone indemne de peste des petits ruminants ;
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3.	si le pays ou la zone d’origine a une frontière commune avec un pays considéré comme infecté par le virus de la peste des petits ruminants :
ont été capturés à une distance suffisante de tout contact avec des animaux se trouvant dans un pays infecté ; la distance doit être arrêtée en tenant compte de la biologie de l’espèce exportée, y compris de l’extension du site d’habitat et des déplacements de longue distance ;
OU
qu’ils ont été maintenus dans une station de quarantaine pendant les 21 jours ayant précédé leur chargement.
[bookmark: article_1.14.8.7.]Article 14.8.7.
Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zones considérés comme infectés par le virus de la peste des petits ruminants
Pour les petits ruminants domestiques
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les animaux :
1.	n’ont présenté aucun signe clinique évoquant l’infection par le virus de la peste des petits ruminants au moins pendant les 21 jours ayant précédé leur chargement ;
2.	ont séjourné depuis leur naissance, ou durant les 21 derniers jours, dans une exploitation dans laquelle aucun cas de peste des petits ruminants n’a été signalé pendant la même période, et que cette exploitation n’était pas située dans une zone infectée par le virus de la peste des petits ruminants, et/ou
3.	ont été maintenus dans une station de quarantaine pendant les 21 jours ayant précédé leur chargement ;
4.	n’ont pas été vaccinés contre la peste des petits ruminants, et ont fait l’objet d’une recherche de la peste des petits ruminants au moyen d’une épreuve de diagnostic réalisée 21 jours au moins avant leur chargement dont le résultat s’est révélé négatif ;
OU
	ont été vaccinés contre la peste des petits ruminants à l’aide d’un vaccin vivant atténué anti-PPR 21 jours au moins avant leur chargement ; la vaccination est attestée par la présence d’anticorps dirigés contre le virus de la peste des petits ruminants.
Article 14.8.8.
Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zones considérés comme infectés par le virus de la peste des petits ruminants
Pour les bovins, chameaux et buffles
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les animaux :
1.	n’ont présenté aucun signe clinique évoquant l’infection par le virus de la peste des petits ruminants au moins pendant les 21 jours ayant précédé le chargement ;
2.	ont été maintenus dans une station de quarantaine pendant les 21 jours ayant précédé leur chargement.
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[bookmark: article_1.14.8.8.]Article 14.8.9.
Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zones considérés comme infectés par le virus de la peste des petits ruminants
Pour les ruminants sauvages
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les animaux :
1.	n’ont présenté aucun signe clinique évoquant l’infection par le virus de la peste des petits ruminants pendant les 21 jours ayant précédé le chargement ;
2.	ont fait l’objet d’une recherche de l’infection par le virus de la peste des petits ruminants au moyen d’une épreuve de diagnostic réalisée 21 jours au moins avant le chargement dont le résultat s’est révélé négatif ;
3.	ont été maintenus dans une station de quarantaine pendant les 21 jours ayant précédé leur chargement.
[bookmark: article_1.14.8.9.]Article 14.8.10.
Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zones indemnes de peste des petits ruminants
Pour la semence de petits ruminants domestiques et de bovins, chameaux et buffles 
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les géniteurs ayant fourni la semence :
1.	n’ont présenté aucun signe clinique de peste des petits ruminants le jour du prélèvement de la semence, ni durant les 21 jours suivants ;
2.	ont été entretenus dans un pays ou une zone indemne de peste des petits ruminants au moins pendant les 21 jours ayant précédé le prélèvement.
Article 14.8.11.
Recommandations pour les importations en provenance de pays considérés comme infectés par le virus de la peste des petits ruminants
Pour la semence de petits ruminants domestiques
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les géniteurs ayant fourni la semence :
1.	n’ont présenté aucun signe clinique évoquant l’infection par le virus de la peste des petits ruminants pendant les 21 jours ayant précédé le prélèvement de la semence ni durant les 21 jours suivants ;
2.	ont séjourné, pendant les 21 jours ayant précédé le prélèvement de la semence, dans un centre d'insémination artificielle ou une exploitation où aucun cas de peste des petits ruminants n’a été signalé pendant la même période et où aucun animal n’a été introduit pendant les 21 jours ayant précédé les opérations de prélèvement, et que ce centre d'insémination artificielle ou cette exploitation n’était pas situé(e) dans une zone infectée par le virus de la peste des petits ruminants ;
3.	en cas d’absence de vaccination contre la peste des petits ruminants à l’aide d’un vaccin vivant atténué anti-PPR, ont fait l’objet d’une recherche de la peste des petits ruminants au moyen d’une épreuve de diagnostic réalisée 21 jours au moins avant le prélèvement de la semence, dont le résultat s’est révélé négatif ;
OU
4.	ont été vaccinés contre la peste des petits ruminants à l’aide d’un vaccin vivant atténué anti-PPR 21 jours au moins avant le prélèvement de la semence ; la vaccination est attestée par la présence d’anticorps dirigés contre le virus de la peste des petits ruminants.
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[bookmark: article_1.14.8.10.]Article 14.8.12.
Recommandations pour les importations en provenance de pays considérés comme infectés par le virus de la peste des petits ruminants
Pour la semence de bovins, chameaux et buffles
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les géniteurs ayant fourni la semence :
1.	n’ont présenté aucun signe clinique évoquant l’infection par le virus de la peste des petits ruminants au moins pendant les 21 jours ayant précédé le prélèvement ;
2.	ont fait l’objet d’une recherche de la peste des petits ruminants au moyen d’une épreuve de diagnostic réalisée 21 jours au moins avant le prélèvement de le semence, dont le résultat s’est révélé négatif ;
3.	ont séjourné, pendant les 21 jours ayant précédé le prélèvement de la semence, dans un centre d'insémination artificielle ou une exploitation où aucun cas de peste des petits ruminants n’a été signalé pendant la même période et où aucun animal n’a été introduit pendant les 21 jours ayant précédé les opérations de prélèvement, et que ce centre d'insémination artificielle ou cette exploitation n’était pas situé(e) dans une zone infectée par le virus de la peste des petits ruminants.
Article 14.8.13.
Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zones indemnes de peste des petits ruminants
Pour les embryons de petits ruminants domestiques et de ruminants sauvages captifs
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que :
1.	les femelles donneuses ont séjourné dans une exploitation se trouvant dans un pays ou une zone indemne de peste des petits ruminants au moins pendant les 21 jours ayant précédé la période de collecte des embryons ;
2.	les embryons ont été collectés, manipulés et stockés conformément aux dispositions pertinentes des chapitres 4.7., 4.8. et 4.9.
[bookmark: article_1.14.8.11.]Article 14.8.14.
Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zones considérés comme infectés par le virus de la peste des petits ruminants
Pour les embryons de petits ruminants domestiques
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que :
1.	les femelles donneuses :
a.	n’ont présenté, de même que tous les autres animaux détenus dans l’exploitation, aucun signe clinique évoquant l’infection par le virus de la peste des petits ruminants au moment de la collecte des embryons ni durant les 21 jours suivants ;
b.	ont séjourné, pendant les 21 jours ayant précédé la collecte des embryons, dans une exploitation dans laquelle aucun cas de peste des petits ruminants n’a été signalé pendant la même période et où aucun animal sensible n’a été introduit pendant les 21 jours ayant précédé la collecte ;
c.	n’ont pas été vaccinées contre la peste des petits ruminants, et ont fait l’objet d’une recherche de la maladie au moyen d’une épreuve de diagnostic réalisée 21 jours au moins avant la collecte des embryons, dont le résultat s’est révélé négatif ;
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OU
d.	ont été vaccinées contre la peste des petits ruminants à l’aide d’un vaccin vivant atténué anti-PPR 21 jours au moins avant la collecte des embryons ; la vaccination est attestée par la présence d’anticorps dirigés contre le virus de la peste des petits ruminants ;
2.	les embryons ont été collectés, manipulés et stockés conformément aux dispositions pertinentes des chapitres 4.7., 4.8. et 4.9.
[bookmark: article_1.14.8.12.]Article 14.8.15.
Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zones considérés comme infectés par le virus de la peste des petits ruminants
Pour les embryons de bovins, chameaux, buffles, et de ruminants sauvages détenus en captivité
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que :
1.	les femelles donneuses :
a.	n’ont présenté aucun signe clinique évoquant l’infection par le virus de la peste des petits ruminants pendant les 21 jours ayant précédé la collecte des embryons ;
b.	n’ont pas été vaccinées contre la peste des petits ruminants, et ont fait l’objet d’une recherche de la peste des petits ruminants au moyen d’une épreuve de diagnostic réalisée 21 jours au moins avant la collecte des embryons, dont le résultat s’est révélé négatif ;
c.	ont séjourné, pendant les 21 jours ayant précédé la collecte des embryons, dans une exploitation dans laquelle aucun cas de peste des petits ruminants n’a été signalé pendant la même période et où aucun animal sensible n’a été introduit pendant les 21 jours ayant précédé les opérations de collecte ;
2.	les embryons ont été collectés, manipulés et stockés conformément aux dispositions pertinentes des chapitres 4.7., 4.8. et 4.9.
Article 14.8.16.
Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zones indemnes de peste des petits ruminants
Pour les viandes fraîches ou produits à base de viande d’animaux sensibles
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les viandes utilisées proviennent en totalité d’animaux qui :
1.	ont été entretenus depuis leur naissance, ou durant les 21 derniers jours, dans un pays ou une zone indemne de peste des petits ruminants ;
2.	ont été abattus dans un abattoir agréé, et ont présenté des résultats satisfaisants aux inspections ante mortem et post mortem auxquelles ils ont été soumis en vue d’écarter la présence de la maladie.
Article 14.8.17.
Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zones considérés comme infectés par le virus de la peste des petits ruminants
Pour les viandes fraîches d’animaux sensibles
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les viandes utilisées proviennent en totalité d’animaux qui :
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1.	n’ont présenté aucun signe clinique de peste des petits ruminants dans les 24 heures ayant précédé leur abattage ;
2.	ont séjourné dans l’exploitation d’origine depuis leur naissance, ou pendant les 21 jours au moins ayant précédé leur transfert vers l’abattoir agréé, et n’y ont présenté aucun signe clinique évoquant l’infection par le virus de la peste des petits ruminants pendant la même période ;
3.	ont été transportés directement de l’exploitation d’origine à l’abattoir agréé, dans un véhicule nettoyé et désinfecté préalablement au chargement et sans entrer en contact avec d’autres animaux ne remplissant pas les conditions requises pour l’exportation envisagée ;
4.	ont été abattus dans un abattoir agréé dans lequel la peste des petits ruminants n’a pas été détectée durant la période s’étant écoulée entre la dernière désinfection opérée avant l’abattage et la date d’expédition du chargement, et ont présenté des résultats satisfaisants aux inspections ante mortem et post mortem auxquelles ils ont été soumis en vue d’écarter la présence de la maladie.
Article 14.8.18.
Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zones considérés comme infectés par le virus de la peste des petits ruminants
Pour les produits à base de viande d’animaux sensibles
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que :
1.	seules les viandes fraîches satisfaisant aux conditions précisées à l’article 14.8.17. ont été utilisées lors de la préparation des produits à base de viande ;
OU 
les produits à base de viande ont été soumis à un traitement garantissant la destruction du virus de la peste des petits ruminants, selon un des procédés indiqués à l’article 8.5.34. ;
2.	les précautions nécessaires ont été prises après le traitement pour éviter que les produits à base de viande n’entrent en contact avec une source potentielle de virus de la peste des petits ruminants.
Article 14.8.19.
Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zones indemnes de peste des petits ruminants
Pour le lait et les produits laitiers
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les produits sont issus d’animaux qui ont été entretenus depuis leur naissance, ou au moins durant les 21 derniers jours, dans un pays ou une zone indemne de peste des petits ruminants.
Article 14.8.20.
Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zones considérés comme infectés par le virus de la peste des petits ruminants
Pour le lait provenant d’animaux sensibles
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant :
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1.	que le lait :
a.	a été collecté dans des cheptels ou troupeaux qui n’étaient pas soumis à des mesures de restriction dans le cadre de la police sanitaire de la peste des petits ruminants au moment de sa collecte ;
OU
b.	a été soumis à un traitement garantissant la destruction du virus de la peste des petits ruminants, selon un des procédés indiqués aux articles 8.5.38. et 8.5.39. ;
2.	que les précautions nécessaires ont été prises après le traitement pour éviter que le lait n’entre en contact avec une source potentielle de virus de la peste des petits ruminants.
[bookmark: article_1.14.8.15.]Article 14.8.21.
Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zones considérés comme infectés par le virus de la peste des petits ruminants
Pour les produits laitiers provenant d’animaux sensibles
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que :
1.	les produits ont été obtenus à partir d’un lait satisfaisant aux conditions exigées à l’article 14.8.20. ;
2.	les précautions nécessaires ont été prises après le traitement pour éviter que les produits laitiers n’entrent en contact avec une source potentielle de virus de la peste des petits ruminants.
[bookmark: article_1.14.8.16.]Article 14.8.22.
Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zones indemnes de peste des petits ruminants
Pour les produits d’origine animale provenant d’animaux sensibles autres que le lait et les viandes fraîches ainsi que les produits qui en sont dérivés
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les produits sont issus d’animaux qui :
1.	ont été entretenus depuis leur naissance, ou au moins durant les 21 derniers jours, dans un pays ou une zone indemne de peste des petits ruminants ;
2.	ont été abattus dans un abattoir agréé, et ont présenté des résultats satisfaisants aux inspections ante mortem et post mortem auxquelles ils ont été soumis en vue d’écarter la présence de peste des petits ruminants.
[bookmark: article_1.14.8.17.]Article 14.8.23.
Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zones considérés comme infectés par le virus de la peste des petits ruminants
Pour les farines de sang et de viande, d’os dégraissés, de sabots et de cornes provenant d’animaux sensibles
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les produits ont été soumis à un traitement thermique, c’est-à-dire exposés à une température interne d’au moins 70 °C pendant une durée minimale de 30 minutes. Les précautions nécessaires ont été prises après le traitement pour éviter que les marchandises n’entrent en contact avec une source potentielle de virus de la peste des petits ruminants.
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[bookmark: article_1.14.8.18.]Article 14.8.24.
Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zones considérés comme infectés par le virus de la peste des petits ruminants
Pour les sabots, les os et les cornes, les trophées de chasse et les préparations destinées à des musées provenant d’animaux sensibles
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant :
1.	que les produits sont bien secs et sans traces de peaux, de chair ou de tendons, et / ou
2.	qu’ils ont été désinfectés d’une manière appropriée ;
3.	que les précautions nécessaires ont été prises après le traitement pour éviter que les marchandises n’entrent en contact avec une source potentielle de virus de la peste des petits ruminants.
[bookmark: article_1.14.8.19.]Article 14.8.25.
Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zones considérés comme infectés par le virus de la peste des petits ruminants
Pour les laines, crins et poils d’animaux sensibles
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que :
1.	les produits ont été soumis à un traitement garantissant la destruction du virus de la peste des petits ruminants selon un des procédés indiqués aux articles 8.5.35. et 8.5.36., dans un établissement agréé par l’Autorité vétérinaire du pays exportateur et placé sous son contrôle ;
2.	les précautions nécessaires ont été prises après le traitement pour éviter que les marchandises n’entrent en contact avec une source potentielle de virus de la peste des petits ruminants.
[bookmark: article_1.14.8.20.]Article 14.8.26.
Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zones considérés comme infectés par le virus de la peste des petits ruminants
Pour les cuirs et peaux bruts d’animaux sensibles
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que :
1. les produits ont été traités d’une manière appropriée selon un des procédés indiqués à l’article 8.5.37., dans un établissement agréé par l’Autorité vétérinaire du pays exportateur et placé sous son contrôle ;
2. les précautions nécessaires ont été prises après le traitement pour éviter que les marchandises n’entrent en contact avec une source potentielle de virus de la peste des petits ruminants.
[bookmark: article_1.14.8.21.]Article 14.8.27.
Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zones considérés comme infectés par le virus de la peste des petits ruminants
Pour les produits d’origine animale provenant d’animaux sensibles destinés à l’usage pharmaceutique ou chirurgical


Annexe XXVI (suite)
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les produits :
1.	sont issus d’animaux qui ont été abattus dans un abattoir agréé et qui ont présenté des résultats satisfaisants aux inspections ante mortem et post mortem auxquelles ils ont été soumis en vue d’écarter la présence de peste des petits ruminants ;
2.	ont été soumis à un traitement garantissant la destruction du virus de la peste des petits ruminants selon un des procédés indiqués, suivant le cas, à l’article 8.5.29. ou aux articles 8.5.34. à 8.5.37. et dans un établissement agréé par l’Autorité vétérinaire du pays exportateur et placé sous son contrôle.
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Annexe XXVI


 


CHAPITRE 14.8.


 


 


INFECTION PAR LE VIRUS


 


DE LA PESTE DES PETITS RUMINANTS


 


Article 14.8.1.


 


Considérations générales


 


Aux fins de l’application des dispositions prévues par le 


Code terrestre


, la 


période d'incubation


 


de l


a peste des petits 


ruminants est fixée à 21


 


jours.


 


Aux fins de l’application des dispositions fixées par le présent chapitre, l’expression «


 


animaux


 


sensibles


 


» désigne 


plus particulièrement les ovins et caprins domestiques mais inclut également les bovins


, les chameaux, les buffles 


et les espèces de ruminants 


sauvages


.


 


Un 


cas


 


désigne un 


animal


 


infecté par le virus de la peste des petits ruminants.


 


Ce chapitre traite non seulement de l’apparition de signes cliniques causés par le virus de la peste des petits 


ruminants, mais aussi de la présence d’


infection


 


par le virus de la fièvre aphteuse sans manifestations cliniques.


 


L’existence d’une 


infection


 


par le virus de la peste des petits ruminants est avérée lorsque


 


:


 


1.


 


le virus de la peste des petits ruminants a été isolé et identifié en tant que tel chez un 


animal


, ou à partir d’un 


produit issu de cet 


animal


, ou


 


2.


 


de l’antigène viral ou de l’acide ribonucléique (ARN) viral, spécifiques d’un ou plusieurs sérotypes du virus 


de la peste des petits ruminants, ont été détectés dans des prélèvements provenant d’un ou plusieurs 


animaux


 


manifestant ou non des signes cliniques évoquant la peste des petits ruminants et non susceptibles 


d’être rattachés de façon certaine à une autre 


maladie


, ou épidémiologiquement reliés à une suspicion ou à un 


foyer


 


confirmé de peste des petits ruminants, ou encore au sujet desquels il existe des raisons de suspecter un 


lien ou un contact antérieurs avec la peste des petits ruminants, ou


 


3.


 


des anticorps dirigés contre des antigènes du virus de la peste 


des petits ruminants, qui ne résultent pas 


d’une 


vaccination


, ont été mis en évidence chez un ou plusieurs 


animaux


 


épidémiologiquement reliés à une 


suspicion ou


 


à un 


foyer


 


confirmé de peste des petits ruminants chez les 


animaux


 


sensibles ou manifestant des 


signes cliniques évoquant une 


infection


 


par le virus 


de la peste des petits ruminants et non susceptibles d’être 


rattachés de façon certaine à une autre 


maladie


.


 


Les normes pour les épreuves de diagnostic et les 


vaccins sont fixées par le 


Manuel terrestre


.


 


Article 14.8.2.


 


Marchandises dénuées de risque


 


Lorsque l’autorisation d’importer ou de faire transiter par un territoire porte sur les 


marchandises


 


énumérées ci


-


dessous, les 


Autorités vétérinaires


 


ne doivent imposer aucune condition liée à la peste des petits ruminants quelle 


que soit la situation sanitaire du pays ou de la 


zone


 


d’exportation au regard de la 


maladie


 


: 


cuirs et peaux semi


-


traités (peaux 


chaulées et peaux picklées, ainsi que cuirs semi


-


traités


 


–


 


 


par exemple tannés au chrome [«


 


wet 


blue


 


»] ou en croûtes), à condition que ces produits aient été soumis aux traitements chimiques et mécaniques en 


usage dans l’industrie de la tannerie.


 


Article 


14.8.3.


 


Pays ou zone indemne de peste des petits ruminants


 


La situation sanitaire d’un pays ou d’une 


zone


 


au regard de la peste des petits ruminants peut seulement être 


déterminée après avoir pris en considération les critères relatifs aux ruminants domestiques exposés ci


-


après, 


selon leur pertinence


 


:
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